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Participez à France – Andorre ! 

2019… l’année du centenaire de la Fédération Française de Football. A cette occasion, 
chaque club affilié bénéficie de deux invitations pour la rencontre France – Andorre… Le 
District de l’Yonne de Football vous invite à prendre connaissance du courrier de 
Monsieur Noël LE GRAET. 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 

La Fédération Française de Football célèbre cette année son centenaire.  

Cet événement est l’occasion pour moi de saluer le travail formidable réalisé par les bénévoles qui 

s’engagent pour faire vivre le football partout sur notre territoire. L’extraordinaire popularité du 

football français, son attractivité auprès des jeunes, sa contribution à la cohésion sociale sont le 

fruit  

de ce travail de terrain, entrepris depuis de longues années. 

Les succès du football français sont une construction collective, à laquelle tous les clubs contribuent. Afin 

de vous remercier pour votre engagement, 

j’ai le plaisir de vous inviter à la rencontre France Andorre 

(le 10 septembre à 20h45 au Stade de France) qualificative pour l’Euro 2020. Chaque club affilié à la FFF 

bénéficie de deux invitations pour cette rencontre. 

Je souhaite que ces invitations vous permettent de récompenser ceux qui  

s’investissent pour porter haut les couleurs de notre football, et de célébrer comme il se doit le 

centenaire de votre fédération. 

Sportivement, 

Noël Le Graët 

Président de la Fédération Française de Football 

 

iNFORMATIONS 
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U7/U9 : les réunions sont programmées 
La commission technique du District de l’Yonne de 
Football organise des réunions U7/U9 : 
 
 Secteur Auxerrois : Lundi 16 septembre à 18h30 au 

District de l’Yonne de Football 
 Secteur Migennois : Mardi 17 septembre à 18h30 à 

Appoigny (stade municipal) 
 Secteur Tonnerrois : Mardi 17 septembre à 18h30 à 

Chablis (Stade municipal) 
 Secteur Senonais : Jeudi 19 septembre à 18h30 

(club Sens FC) 
 Secteur Avallonnais : Jeudi 19 septembre à 18h30 (Club Avallon) 
 Secteur Puisaye : Vendredi 20 septembre à 19h (Club Toucy) 

Formation pSC1 
Le CDOS (Comité Départemental Olympique et Sportif) 89 propose la 
formation PSC1 (1ers secours) les 28 et 29 septembre 2019   ou   les 30 
novembre et 1er décembre 2019 : 

 
Le samedi de 9h à 12h et de 13h à 18h et le dimanche de 9h à 12h       

A MONÉTEAU, 22 Route d’Auxerre (école de musique) 
Tarif : 60 € 

Bulletin d’inscription 
 

U18 F & Séniors F : bientôt la rentrée ! 
La commission de Féminisation du 
District de l’Yonne de Football 
organise la rentrée des féminines le 
dimanche 15 septembre au stade 
municipal de TOUCY. 

Dédiée aux joueuses de catégories U18 F 
et Séniors F, cette journée sera 
l’occasion pour les licenciées et non 
licenciées de se rencontrer ou se 
retrouver en ce début de saison. C’est à 
partir de 9h00 que Francette accueillera 
les équipes et les bénévoles du district… 

L’autorisation parentale et les inscriptions sont à effectuer auprès d’Audrey JANVIER 
sur ajanvier@yonne.fff.fr avant le 2 septembre. 

Les petites de catégorie « E.F.F. » auront quant-à-elles leur journée en octobre. 

https://yonne.fff.fr/wp-content/uploads/sites/52/2019/09/bulletin-inscription-PSC1-2019.pdf
https://yonne.fff.fr/wp-content/uploads/sites/52/2019/08/Autorisation-parentale.pdf
mailto:ajanvier@yonne.fff.fr
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Ils sont prêts ! 
Pour bien débuter la saison, la 

commission technique du District de 

l’Yonne de Football a réuni le samedi 

31 août dernier, les présidents, 

responsables techniques, éducatrices 

et éducateurs. 

Comme par habitude, les présidents et 

responsables techniques icaunais se sont 

retrouvés dans les locaux du Conseil 

Départemental à AUXERRE pour une 

matinée au programme chargé : structuration des clubs, l’offre de pratique, présentation des 

C.P.D (Centres de Perfectionnement Départementaux) et autres formations, le pass-coaching et 

ses nouveautés, le travail administratif. 

Les éducatrices et éducateurs ont quant à eux enfilé leur tenue du week-end : le jogging et les 

baskets ! C’est au stade municipal d’APPOIGNY qu’ils avaient rendez-vous pour un après-midi 

orné d’ateliers en fonction des catégories de licenciés, afin de cibler les objectifs, la 

réglementation en vigueur et le déroulement général de la saison. Les éducatrices et éducateurs 

ont participé à 6 ateliers, par roulement de 20 minutes : 

 Administratif : Atelier animé par Guillaume PERLIN sur la gestion des jeunes (feuilles 

de plateaux, pass coaching), présentation et explications de l’organisation de la saison 

par catégorie (U11 à U18). 

  Arbitrage : animé par Fréderic LOPEZ et Patrick GRIVET, cet atelier a permis aux 

participants d’apprendre les nouvelles lois du jeu et l’utilisation du drapeau de touche 

pour les U13, U15 et U18. 

  Football Loisir : Jérôme BRIFFAUX a pu présenter les différentes pratiques (Foot à 5, 

foot en marchant, foot à 8, futnet, footgolf…). 

 Formations et PPF : Les CPD, formations et détections dispensés dans l’Yonne ont été 

présentés par François RODRIGUEZ. 

 Futsal : Eric FREMION s’est chargé du groupe futsal en présentant les lois du jeu, une 

saison de championnat et a pu faire pratiquer les éducateurs et éducatrices. 

 Organisation générale : Bruno BILLOTTE a présenté les défis U11 et U13, le pass-

coaching, les lois du jeu… La saison en globalité ! 

Nous remercions les personnes présentes et leur souhaitons une nouvelle fois une très bonne 

saison ! 

 

ACTUALITÉS 
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AEF : un nouveau venu ! 

 

Ce mardi 3 septembre, un nouvel amicaliste a été 

accueilli au sein de l’Amicale des Éducateurs de 

l’Yonne…  

Eric FREMION, Président, a pu accueillir Jean-Marc 

FURLAN, ancien joueur professionnel et nouvel 

entraîneur de l’AJ AUXERRE ! Eric a pu lui remettre le 

maillot de cette grande famille qu’est l’AEF… Sauf 

empêchement, Jean-Marc participera à l’Assemblée 

Générale de l’AEF (date diffusée prochainement) pour 

partager sa passion avec les amicalistes et remettre les 

trophées. 
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PV 42 CD 6 

Réunion du 29 août 2019 

Présidence : M. CAILLIET Christophe 
Présents : Mme BRUNET Florence, MM. AMARAL Dominique, BRIFFAUX Jérôme, CHATON 
Aurélien, FREMION Éric, GAUDIN Philippe, MOREL Stéphane, MOUREY Jean, PLEUX Cédric, 
RENAULT Thierry, SABATIER Patrick, TRINQUESSE Jean Louis. 

Invités : MM. BILLOTTE Bruno (CTD DAP 89), PERLIN Guillaume (éducateur sportif), 

RODRIGUEZ François (CTD PPF 89) 

Début de séance à 19h15 

Mme. BRUNET est désignée secrétaire de séance. 

 

Carnet de Famille 

Le Comité adresse ses sincères condoléances à la famille de : 

 Monsieur Louis DEFRANOUX, dirigeant du club FC Sens. 

 Madame Marie-Annick DEZERT, internationale de Hand Ball. Elle avait été Directrice 
Régionale de l’UNSS et était proviseur adjoint à la cité scolaire de Toucy. 

 

Remerciements 

Le Comité de Direction remercie les communes et les clubs qui, par le prêt des installations 

sportives, permettent au District d’assurer ses missions sur l’ensemble du territoire icaunais.  

1. Adoption des Procès-verbaux 

 Adoption du PV 11 CD 3 du 08 juillet 2019 du Comité de Direction : 

Erratum concernant la composition de la commission d’appel. En conséquence le Président et 

le Comité de Direction annulent la validation de la commission prise lors de ce CD. 

Erratum concernant la date de l’AG des arbitres ; le 7 septembre est remplacé par le 14 

septembre (le matin à Appoigny, l’après-midi à l’AJA) 

Après ces 2 modifications, le PV est adopté à l’unanimité. 

 Adoption du PV téléphonique 8 CD 1 du 11 juillet 2019 du bureau du Comité de 
Direction : aucune remarque n’étant formulée, le PV est adopté à l’unanimité. 

 

 Adoption du PV téléphonique 27 CD 4 du 22 août 2019 du bureau du Comité de 
Direction : aucune remarque n’étant formulée, le PV est adopté à l’unanimité. 

PROCES - VERBAUX 

Comité de 

Direction 
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2. Communication du Président 

En préambule, le Président et le Comité de Direction félicitent Audrey JANVIER, pour l’obtention 

de son diplôme de comptable. 

a) Renouvellement du Comité de Direction 

Suite à la démission de Monsieur Cédric EHRET informée lors du dernier CD, le Comité de 

Direction comprend désormais 13 membres. Un poste de vice-président et membre du bureau 

est à pouvoir. Le Président propose la nomination de Patrick SABATIER. 

Cette proposition est acceptée à la majorité. 

b) Activités des clubs  
Informations relatives aux clubs de : 

 L’AS Sergines : Le club informe de la démission du président et secrétaire du club et 
qu’aucune personne ne s’est porté volontaire pour rejoindre le bureau, et demande de la 
mise en non activité pour leurs équipes seniors et féminines seniors. 
 

 St Martin Loisirs 89 : affiliation. Le dossier d’affiliation a été transmis à la ligue. 
 

 Villeneuve L’Archevêque : le club informe du souhait de la reprise d’activité après 
règlement des créances auprès du district et la ligue. 

 
 Fleury la Vallée : suite à la décision de la commission d’appel de la ligue, Fleury la Vallée 

intègre la D2 pour la saison 2019-2020. Le Président de la commission SROC, Patrick 
SABATIER et le Président du District Christophe CAILLIET font part de leur 
mécontentement concernant cette décision et l’impossibilité de recueillir les éléments 
auprès de la commission d’appel de la Ligue permettant de prendre connaissance des 
éléments motivant cette décision (PV du 1er/08/09 non publié à ce jour).  

 

c) Engagements 2019-2020 
Le Comité de Direction valide à l’unanimité que les équipes qui seront engagées dans les 

compétitions du District pour la saison 2019-2020, sont celles ayant renseigné sur Footclubs 

les éducateurs responsables des équipes concernées.  

Suivi de ce dossier : Guillaume PERLIN, Bruno BILLOTTE et le secrétariat administratif dédié. 

d) Championnats départementaux 

Le Comité de Direction valide la totalité des groupes des championnats séniors départementaux 

2019-2020. 

e) Commission Discipline 

Le Président informe le Comité de Direction qu’en lien avec la ligue, des propositions de dates 

seront données en vue d’une formation sur les bonnes pratiques disciplinaires. 

Le Président informe le Comité de Direction qu’à ce jour, reste à nommer un instructeur à la 

commission de discipline. 
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f) Informations relatives aux salariés  

Les entretiens annuels des techniciens en présence du DTR Sébastien IMBERT, du président, de 

la secrétaire générale et du chef du personnel du district ont eu lieu mercredi 28 août 2019. 

Il reste à finaliser les entretiens annuels des salariées administratives. 

Suite au renouvellement de l’agrément fédéral, le président informe l’engagement d’un service 

civique au 1er octobre. Candidature à sélectionner et entretiens courant le mois de septembre. 

Suivi de ce dossier : Florence BRUNET 

g) Soirée des Champions du District de l’Yonne de Football 

La soirée des Champions aura lieu le jeudi 12 septembre à la salle de conférence du 89 à 19 

heures. Le Président transmet les informations relatives à l’organisation de cette soirée, suite à 

la réunion de préparation qui a eu lieu ce jeudi 29 août. 

h) Démission/Candidature 

Le Président informe le Comité de Direction des démissions de M. Alexandre SOARES au sein de 

la commission technique ; Mesdames Catherine BOLLÉA, Isabelle FREVILLEZ et Adeline 

VERGLAS de la commission de féminisation. Le Comité de Direction les remercie pour les 

services rendus au sein du District de l’Yonne de Football. 

Mme Isabelle FREVILLEZ demande d’intégrer à nouveau la délégation pour la saison 2019-

2020. 

Le Comité de Direction valide à l’unanimité. 

Le Président informe le Comité de Direction de la réception du mail de Monsieur Christophe 

GUYOT, posant sa candidature pour intégrer la commission de discipline. 

Le Comité de Direction refuse cette candidature sachant que la commission de discipline a déjà 

un membre appartenant au club de Saint-Georges. 

En séance, le Président lui propose d’intégrer la Commission d’Appel disciplinaire, proposition 

acceptée. Le Comité de Direction valide à l’unanimité. 

i) FMI 

Le président suggère de mettre en place la FMI pour la catégorie U13 à compter de janvier 2020, 

lors de la deuxième phase, pour s’imprégner avant mise en service pour la saison 2020-2021. 

Une formation sera proposée prochainement concernant l’utilisation de la FMI, en premier lieu 

vis-à-vis des clubs nouvellement affiliés. 

j) Renouvellement des arbitres pour la saison 2019-2020 

Le Président présente le suivi des dossiers médicaux des arbitres pour cette nouvelle saison. 

La CDA déplore le manque de sérieux dans ce suivi de certains arbitres et clubs. 

k) Assemblée Générale de Ligue Bourgogne Franche-Comté de Football  

Rappel : La délégation icaunaise pratiquera le co-voiturage depuis le parking du Conseil 

départemental pour se rendre à cette Assemblée Générale qui se tiendra le 12 octobre prochain 

à Dijon. 
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l) Calendrier des manifestations pour la saison à venir  

 Samedi matin 9 novembre 2019 : AG d'hiver à Auxerre  

 AG élective fin septembre / début octobre 2020. 

 

 Manifestations : 

 Rentrée des Éducateurs : samedi 31 août 2019 à Auxerre. 

 Soirée des champions : jeudi 12 septembre 2019 à 19h00 à Auxerre. 

 Assemblée générale des arbitres du District : le 14 septembre 2019 le matin à 

Appoigny et l’après-midi à Auxerre. 

 Rentrée des féminines (U18F et Seniors) : dimanche 15 septembre à Toucy 

 Commission des délégués : plénière : mercredi 18 septembre 2019 à 18h45 

 Commission Formation et accompagnement des clubs : mardi 24 septembre à 18h30 

 Commission Partenariat et Finances :  

 Mercredi 25 septembre 2019 à 18h45 

 Jeudi 24 octobre 2019 à 18h45 

 Octobre Rose : vendredi 4 octobre 2019 à Auxerre (AJA). 

 Rentrée EFF : samedi 19 octobre 2019. 

 Journée de la femme : samedi 7 mars 2020. 

 Organisation des finales des CY : 1ère réunion : mercredi 11 mars 2020 à 18h45 

 Journée des débutants : dimanche 14 juin 2020 

 Finales des Coupes de l’Yonne : samedi 20 juin 2020 

 

 Réunions Commission Technique : 

 Performance : 

 Semaine 37 : lundi 9 septembre 2019 

 Semaine 2 : lundi 6 janvier 2020 

 Semaine 27 : lundi 29 juin 2020 

 Jeunes 

 Semaine 36 : jeudi 5 septembre 2019 

 Semaine 42 : lundi 14 octobre 2019 

 Semaine 51 : lundi 16 décembre 2019 

 Semaine 11 : lundi 9 mars 2020 

 Semaine 19 : lundi 4 mai 2020 

 Semaine 27 : lundi 29 juin 2020 

 

m) Acquisition du véhicule  

Le Président informe le Comité Direction de la réception du véhicule du District et demande de 

nommer un élu afin qu’il en soit le référent et d’en assurer le suivi de la bonne utilisation, avec 

mise en place d’un cahier de bord. 

Le Président nomme Patrick SABATIER pour établir un process sur l’utilisation en interne et 

externe du véhicule. 
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Le Comité de Direction valide à l’unanimité. 

n) Procédure photocopies clubs 

Les clubs manifestant les besoins d’effectuer des photocopies dans le cadre d’une action de 

promouvoir ou de développement de football, peuvent en faire la demande au District de 

l’Yonne de Football, à l’adresse mail suivante : ajanvier@yonne.fff.fr 

Le Comité de Direction valide à l’unanimité la procédure suivante : 

 Jusqu’à 30 photocopies A4 couleurs (1 A3=2 A4), le District les effectue à titre gracieux. 

 Jusqu’à 60 photocopies A4 noires et blanches (1 A3 = 2 A4), le District les effectue à titre 

gracieux. 

 A partir de 31 photocopies couleurs, le montant facturé aux clubs sera de 0.21 € la 

photocopie au format A4 et 0.24 € la photocopie au format A3. 

 A partir de 61 photocopies noires et blanches, le montant facturé aux clubs sera 0.08 € la 

photocopie au format A4 et 0.09 € la photocopie au format A3. 

 Plastification : le montant facturé au club sera de 0.16 € la feuille au format A4 et 0.28 € 

la feuille au format A3. 

3. Exécution du Budget et suivi des Finances du District de l’Yonne de Football 

a) Les clubs non en règle financièrement 

Rappel : En application de l’Annuaire du District de l’Yonne de Football 6.7 article 44 du 
Règlement intérieur,  
 
en cas de non-paiement à la suite de deux rappels par voie électronique effectués, des 
pénalités sont applicables selon les règles suivantes :  
- 10% de pénalités sur le montant restant dû (envoi d’un courriel au club) ;  

- 20% de pénalités si la régularisation n’est pas intervenue dans les 30 jours (envoi d’un 

courriel avec AR au club) ;  

- Si non régularisation dans les 10 jours à réception du courriel, saisie du dossier par le 

bureau ou le conseil d’administration qui prononcera des sanctions administratives telles 

que prononcées par la FFF dans l’article 200 des RG. 

La sanction s’appliquera à toutes les équipes du club.  

Le Comité de Direction renouvelle à l’unanimité la somme limite de 500€. 

b) Suivi des subventions CNDS, CO CD et des CO LFA 

Le Trésorier fait le point sur le suivi de ces subventions. 

4. Nomination des commissions 

Le comité de Direction complète et nomme les commissions pour la saison 2019/2020, n’étant 

pas validées lors du précédent CD.  

Pour l’ensemble des commissions déjà validées, voir PV 11 CD 3 du 8 juillet 2019 du Comité de 

Direction. 
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PÔLE SPORTIF 

Bureau : 

 Co-présidence : MM. Éric FRÉMION et Arnaud SAUVAGE 

 Membres : MM Jérôme BRIFFAUX, Jean MOUREY, Bernard TURPIN 

 

 Commission Technique : 

Composition de la commission technique : Cf annexe 1 

Le Comité de Direction valide à l’unanimité la Commission Technique. 

 Commission Départementale d’Arbitrage : 

 Président : M. MOREL Stéphane  

 Membres : Mmes MANTELET Marine, SALMON Pascale, MM. ALMI Jimmy, BALAINE 

Gilles, CHANUDET Philippe, CHATON Aurélien, ELLUL Bernard, GAUDIN Philippe, 

GUIDOU Quentin, MUSIJ Laurent, PINGUET Mathieu, TORT Serge, TRINQUESSE Jean-

Louis, WALLON Romain. 

Le Comité de Direction valide à l’unanimité la Commission Départementale d’Arbitrage  

PÔLE REGLEMENTAIRE 

Responsable 

Florence BRUNET 

 Commission d’Appel 

Le président informe le Comité de Direction d’un erratum sur le PV11 CD 3 du 8 juillet 2019 

concernant la composition de la commission d’appel. En conséquence le président et le comité 

de direction annulent la validation prise lors de ce CD. 

Le Président informe le Comité de Direction de la démission de Michel LEBLANC en date du 12 

juillet 2019 en tant que Président des deux sections et le souhait d’en devenir membre.  

Le Président propose la nomination de Denis BOBB à la présidence des deux sections de la 

commission d’appel.  

Le Comité de Direction valide à la majorité ces propositions. 

 

Président des deux sections 

Denis BOBB 

 

Commission d’Appel Règlementaire  

Membres : Mme Adeline VERGLAS, MM. Michel DROUVILLE, Marc FROMONOT, Philippe 

GAUDIN, Michel LEBLANC, Sébastien VILAIN. 

Les membres du Comité de Direction. 

 

Melle Audrey JANVIER au titre des salariés. 
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Commission d’Appel Disciplinaire  

Membres : Mme Catherine FONTAINE, MM. Bernard ELLUL (Représentant des Arbitres), Michel 

DROUVILLE, Marc FROMONOT, Christophe GUYOT, Michel LEBLANC.  

Les membres du Comité de Direction.  

 

Melle Audrey JANVIER au titre des salariés. 

POLE ECONOMIQUE ET DEVELOPPEMENT 

Responsable 

Dominique AMARAL 

 Commission de Féminisation 

Suite aux démissions, nouvelle composition  

Présidente 

Florence BRUNET 

Vice-Présidente : Mme Véronique MAISON 

Secrétaire : Mme Nathalie VILAIN 

Membres : Mmes Alexandra DE SINGLY, Anne PERCHE, Magali ROBERT, Stéphanie ROCHE, 

Héloïse PICARD, Florence VIÉ, MM. Jean MOUREY, Dany MOINE.  

5. Questions diverses 

Mail du club FC Gâtinais 

Information transmise à la CDA 

Prochaine réunion du Comité de Direction 

Mardi 8 octobre 2019 à 19 heures 

Séance levée à 21h35 

 

Le Président du District de l’Yonne de Football  La Secrétaire de séance 

Christophe CAILLIET       Florence BRUNET 

 

Annexe 1 : composition de la commission technique 

 

 

 

 

 

https://yonne.fff.fr/wp-content/uploads/sites/52/bsk-pdf-manager/f951385abce572d175b04b581b7134ba.pdf
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PV 39 CD 5  

Réunion téléphonique de bureau 

du 2 septembre 2019 

 

Présents : Mme BRUNET Florence, MM CAILLIET Christophe, AMARAL Dominique, 

SABATIER Patrick, TRINQUESSE Jean Louis. 

1.Projet 1 équipe = 1 éducateur 

Les inscriptions aux formations d’éducateurs se font directement auprès de la Ligue Bourgogne 

Franche-Comté de Football (LBFCF) par les clubs. Ces derniers bénéficient, cette saison encore, de 

bons de formation de la FFF. 

En fin de saison, le District de l’Yonne de Football créditera le compte des clubs du montant des frais 

de formations restant à la charge des clubs icaunais après vérification auprès du service technique de 

la LBFCF. 

Le Comité de Direction encadre le remboursement de ces frais de formation au remplissage complet 

dans Footclubs des membres du club et plus particulièrement de l’encadrement de chaque équipe. 

Un rappel sera régulièrement fait sur le site du District de l’Yonne de Football et sur le Journ@l 

du District. Pour cette saison, le nombre de module ouvrant droit à remboursement est limité à 

deux par personne et les certifications ne sont pas concernées. 

Le Comité encourage tous les dirigeants non formés qui s’occupent d’une équipe, en particulier 

d’une équipe de jeunes, à consulter les offres de formations disponibles sur le site de la Ligue 

Bourgogne Franche-Comté de Football. 

2.Activités des clubs 

 Courrier du club de Lindry en date du 30/08/2019 demandant la mise en non activité totale 

pour la saison 2019-2020. 

 Mail du club de Brienon en date du 26/06/2019 demandant la mise en non activité en seniors 

pour la saison 2019-2020. 

 Mail du club de Guillon en date du 03/07/2019 demandant la mise en non activité totale pour 

la saison 2019-2020. 

 Mail du club de Sergines en date du 27/08/2019 (et PV AG du club en date du 19/07/2019) 

demandant la mise en non activité en seniors et seniors féminines pour la saison 2019-2020. 

 Mail du club de Noé en date du 03/09/2019 demandant la mise en non activité totale pour la 

saison 2019-2020. 

 Mail du club de Seignelay en date du 02/09/2019 demandant la reprise en activité féminines. 

 Non-engagement du club de Chemilly en date du 02/09/2019 pour la pratique féminine. 

 Engagement du club d’Avallon AFM (Footclubs 11/07/2019) demandant la reprise en futsal 

seniors. 

Le bureau du Comité de Direction valide à l'unanimité ces propositions à la demande des clubs, et en 

informe la Ligue de Bourgogne Franche-Comté. 

Le Président du District de l’Yonne de Football  La Secrétaire de séance 

Christophe CAILLIET       Florence BRUNET 

 

Comité de 

Direction 
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PV 38 Sp 6                 

Réunion du 4 septembre 2019 

 

Présents : MM MM Barrault – Joseph - Rollin – Schminke – Mme Chéry-Floch 

Assiste : Mme Lantelme (administrative) 

Les membres de la commission sportive accueille Mr JOSEPH Dominique, nouveau membre. 

Début de la réunion : 16 h 15. 

1.Changements groupes seniors - saison 2019/ 2020 

Courriels du club du Bléneau en date du 2 septembre 2019 : annulation du retrait de leur 

équipe seniors en Départemental 4 et demande de réengagement dans ce même championnat. 

La commission, vu les pièces au dossier,  réengage cette équipe en départemental 4, 

 annule l’amende de 160 € au club de Bléneau. 
 

Courriel du club de GURGY en date du 30 août 2019 concernant la composition des 

groupes (nombre d’équipes) en départemental 4. 

La commission en prend note. 

Courriel du club du Mt St Sulpice en date du 4 septembre 2019 : engagement de l’équipe 3 

en championnat départemental 4. 

La commission en prend note. 

Courriel du club de St Bris en date du 30 août 2019 : demande de changement de groupe 

en départemental 4. 

La commission en prend note. 

Courriel du club de Ravières en date du 1er septembre 2019 concernant la composition 

des groupes (nombre d’équipes) en départemental 4. 

La commission en prend note. 

Courriel du club de Tanlay en date des 30 août et 2 septembre 2019  concernant la 

composition des groupes (nombre d’équipes) et demande de changement de groupe en 

départemental 4. 

La commission en prend note. 

La commission, suite au mécontentement des clubs (voir courriels des clubs ci-dessus) 

et de l’engagement supplémentaire de l’équipe 3 du Mt St Sulpice, 

 décide à l’unanimité de revoir la composition des groupes seniors en 
Départemental 4 en établissant 3 groupes de 12 équipes : 
 

Commission 

Sportive 
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DEPARTEMENTAL 4 

Groupe A   Groupe B    Groupe C 

1. Aillant Sur Tholon 3 
2. Cheny 2 
3. FC Florentinois 1 
4. FC Gâtinais 2 
5. Joigny 3 
6. Pont Sur Yonne 2 
7. St Denis Les Sens 2 
8. St Julien du Sault 2 
9. St Sérotin 1 
10. Sens Eveil 1 
11. Sens Jeunesse 2 
12. Sens Racing Club 1 

 

 

1. Auxerre Aigles FC 1 
2. Auxerre Sp Citoyens 2 
3. Bléneau 1 
4. Champignelles/Charny 1 
5. Charbuy 1 
6. Chevannes 2 
7. Fleury La Vallée 2 
8. Gurgy 2 
9. St Bris Le Vineux 2 
10. St Sauveur 1 
11. Toucy 2 
12. Mt St Sulpice 3  

 

1. Andryes 1 
2. Arcy Sur Cure 1 
3. Asquins Montillot 2 
4. Chatel Censoir 1 
5. E.C.N. 3 
6. Etivey 1 
7. Ravières 1 
8. Serein HV 1 
9. Tanlay 1 
10. Varennes 3 
11. Vergigny 2 
12. Vermenton 2 

2.Changements dates, horaires, terrains 

Courriel du club de Courson en date du 4 septembre 2019 

La commission prend note de ce courriel et l’autorisation de la mairie d’Etais en date du 22 

août 2019 pour l’utilisation des installations de la commune d’Etais en seniors, U18 et U15 et 

éventuellement les jeunes. 

Courriel du club de St Georges en date du 3 septembre 2019 : demande de changement 

d’horaire pour la programmation des matchs seniors en lever de rideau. 

La commission prend note des différents mails et en application de l’article 9 – Calendrier – B. 

Horaire - alinéa 1 du règlement du championnat seniors –: 

 demande au club de St Georges d’obtenir l’accord écrit des clubs adverses. 
 

Match 50910.1 du 08.09.19 St Georges 2 – Appoigny 2 Départemental 3 gr B 

La commission, vu l’accord écrit des deux clubs, donne ce match à jouer à 11 h 00 en lever de 

rideau du match Départemental 1. 

Match 50403.1 du 08.12.19 Joigny 1 - St Florentin Portugais 1 Départemental 2 gr A 

La commission, vu le courriel du club de Joigny en date du 31 août 2019 – indisponibilité des 

installations du stade de la Madeleine le 8 décembre 2019,  

 inverse la rencontre du 8 décembre 2019 et donne ce match aller à jouer à St Florentin, 
 donne match retour à jouer le 7 juin 2020 à Joigny. 
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3.Forfaits 

Match 50072.1 du 01.09.19 St Florentin Portugais 1 – Champlost Départemental 2 gr A 

La commission, vu les pièces au dossier, 

 attendu que l’équipe de St Florentin Portugais 1 était absente au coup d’envoi, 
 en application de l’article 19 - Forfait du règlement des championnats seniors, 
 donne match perdu par forfait non déclaré à l’équipe de St Florentin Portugais 1, 
 score : St Florentin Portugais 1 = 0 but, - 1 pt / Champlost = 3 buts, 3 pts, 
 demande au secrétariat de débiter le compte du club de St Florentin Portugais de la 

somme de 16 € pour en créditer le compte de l’arbitre Mr Launay (frais de déplacement 
d’officiel), 

 amende 90 € au club de St Florentin Portugais pour forfait non déclaré. 
  

Match 50421.1 du 01.09.19 Avallon FCO 4 – E.C.N. 1 Départemental 2 gr B 

La commission, vu le courriel du club d’Avallon FCO en date du 31.08.19, 

 en application de l’article 19 - Forfait du règlement des championnats seniors, 
 donne match perdu par forfait déclaré à l’équipe d’Avallon FCO 4, 
 score : Avallon FCO 4 = 0 but, - 1 pt / E.C.N. 1 = 3 buts, 3 pts, 
 amende 45 € au club d’Avallon FCO pour forfait déclaré. 

 

4.F.M.I  

Match 50415.1 du 01.09.19 Vergigny – St Fargeau Départemental 2 gr B 

La commission prend note de la réception de la feuille de match papier et du constat d’échec 

de la FMI, 

 enregistre le résultat : Vergigny = 1 / St Fargeau = 5. 
Mr Rollin n’a pas participé à la délibération. 

5.Coupe de l’Yonne 

La commission prend note de l’engagement des équipes de Sens Eveil et Sens Racing Club en 

coupe de l’Yonne. Ces équipes seront exemptées au 1er tour, le 15 septembre 2019. 

6.Questions diverses 

Match 50068.1 du 01.09.19 Joigny 1 – Sens Franco Portugais 1 Départemental 2 gr A 

La commission prend note du rapport de l’arbitre signalant la blessure du joueur Marchand 

Joachim de Sens Franco Portugais et souhaite un prompt rétablissement à ce joueur. 

Match 51196.1 du 15.09.19 Venoy – St Bris Coupe de l’Yonne 

Courriel du club de St Bris en date du 03.09.19 : demande de délégué. 

La commission désigne Mr Barrault Norbert, délégué officiel du District. 

Les frais de délégation seront à la charge de St Bris (club demandeur). 
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ABSENCE D’ARBITRES 

La commission a pris note de l’absence des arbitres et les transmet à la C.D.A. : 

 D2 gr A du 01.09.19 Migennes 2 – St Denis Les Sens 1 : arbitre absent excusé 
 D2 gr A du 01.09.19 Gron Véron 1 – FC Gatinais1 : arbitre absent 

7.Tournois ou matchs amicaux 

TOURNOIS 

 FC GATINAIS : tournoi U14/U15 le 14 septembre (en attente de la validation par la 
commission technique) 

 ST CLEMENT : annulation du tournoi jeunes le 15 septembre 2019 
 

MATCHS AMICAUX 

 AILLANT : match amical U18 / le 7 septembre 2019 
 GRON VERON : matchs amicaux seniors les 1er, 8 et 15 septembre 2019 
 JOIGNY : matchs amicaux seniors les 1er et 8 septembre 2019 
 TOUCY : match amical seniors le 1er septembre 2019 

 

8.Prochaines reunions 

 Mercredi 11 septembre 2019  
MM Batréau – Joseph - Rollin – Schminke 

 Mercredi 18 septembre 2019  
MM Barrault – Batréau – Rollin – Trinquesse 

 Mercredi 25 septembre 2019 
MM  Batréau - Joseph - Rollin – Schminke - Trinquesse 

 

Fin de la réunion à 17 h 40. 

« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel 

dans les conditions de formes et de délais prévus à l’article 190 des R.G. et de l’article 23 du 

règlement championnat seniors.» 

Le Vice-Président       

Rollin Pascal  

 

Annexe : calendrier général séniors       

https://yonne.fff.fr/wp-content/uploads/sites/52/bsk-pdf-manager/ed1a5879eeed3eede7b5402306c6d068.pdf

